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ARTICLE 8

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 26, substituer aux mots : 

« représentants des enseignants » 

les mots : 

« organisations syndicales représentatives des enseignants ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les enseignants de l’enseignement privé possèdent des organisations syndicales et votent à 
échéances régulières lors des élections professionnelles pour élire leurs représentants. Pour les 
rédacteurs de l’amendement, la rédaction actuelle laisse trop de marge d’appréciation sur la nature 
des représentants des enseignants. Le groupe Ecologiste et Social propose donc de clarifier la 
rédaction en explicitant le fait que les représentants des enseignants soient désignés par leurs 
organisations syndicales représentatives.


